
Compétences obligatoires des CC f‘à M F
ASSOCIATION DES HAIRES DE FRANCEI
ET DES PRtSIDENTS DINTERCOMMUNALITÉ
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Les communautés ont jusqu’au 1er janvier 2017 pour intégrer dans leurs statuts les nouvelles compétences (L.5211-17 CGCT). A
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défaut de mise en conformité dans ces délais, il reviendra au préfet de procéder à la modification statutaire avant le 1er juillet2017.



Compétences optionnelles des CC M F
ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCEI
ET DES PRÉSIDENTS DINTERCOUMUNALITÉ
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Le nombre de compétences optionnelles devant être exercées ne change pas mais certaines devenant obligatoires à court
et moyen termes (« gestion des déchets » au 1er janvier 2017 et « eau » et « assainissement » au 1er janvier 2020), il
convient de s’assurer du respect des exigences de la loi pour l’exercice des compétences optionnelles.
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